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Convoqué le mardi 16 juillet 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 22 juillet 2013 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, , Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL,Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, , Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-
BOUALAM, Marlène CASTRE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, 
Fanny DOMBRE-COSTE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL 
Hélène MANDROUX, Jacques MARTIN, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Stéphane MELLA, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Robert 
SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS , Francis 
VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON,Sophie BONIFACE-PASCAL, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Serge 
FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Hélène QVISTGAARD, Régine SOUCHE, Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Laure FARGIER, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Attribution d'une subvention  
à l'établissement public CROUS. Convention de partenariat. 

Exercice 2013 
 
 
Philippe SAUREL rapporte :                                                                                                                     
Le CROUS, Établissement public administratif sous tutelle du Centre national des œuvres universitaires 
et scolaires et du ministère de l’Enseignement supérieur et de la recherche dispose d’un service culturel 
qui coordonne plusieurs dispositifs dont le Pass’Culture mis en place il y a 11 ans. Ce dispositif permet 
aux étudiants âgés de 30 ans maximum d’avoir accès à une offre culturelle riche et variée grâce à une 
politique tarifaire leur permettant ainsi d’assister à de nombreux spectacles. Au-delà de la facilitation de 
l’accès des étudiants aux lieux culturels, l’un des enjeux principal est de faciliter la rencontre entre 
étudiants et création artistique. Pour ce faire, le service culture cherche à mettre en œuvre des actions de 
médiation et de sensibilisation.  
 
Bien que la saison 2012-2013 connaisse une baisse de 16% des adhésions au Pass’Culture ainsi qu’une 
baisse des places vendues, la Ville souligne surtout l’augmentation de l’écart de fréquentation entre les 
lieux de spectacles vivants, tous fortement impliqués dans le dispositif, et les cinémas de la ville 
bénéficiant majoritairement de l’action (80% pour le cinéma contre 20% pour le spectacle vivant). Si le 
cinéma est certes une offre attractive pour les étudiants, sa plus-value pour le spectacle vivant est 
insuffisamment exploitée. Un travail de prescription, de médiation et sensibilisation du public étudiant 
est certainement à renforcer. De plus, depuis quelques années la Ville de Montpellier incite également 
le Crous à solliciter les autres financeurs institutionnels sur cette opération. 
 
Néanmoins, considérant que le projet porté par le CROUS  contribue au développement de sa politique 
en matière d’accès de tous les publics à la culture et qu’il présente ainsi un intérêt local non seulement 
pour les étudiants mais également pour les lieux culturels partenaires de l’opération, la Ville de 
Montpellier a décidé de renouveler son soutien financier et propose d’attribuer à l’Établissement public 
administratif CROUS (n° de dossier 000030) une subvention d’un montant de 20 000 euros pour le 
dispositif Pass’Culture et de passer avec celui-ci une convention de partenariat, jointe en annexe.  
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Le budget prévisionnel du projet Pass’Culture est également joint en annexe. 
 
Ci-après exécution budgétaire exercice 2011 et budget prévisionnel 2013 pour le Pass’Culture 
 

Pass’Culture : Exécution budgétaire 2011 et budget prévisionnel 2013 
Charges Produits 

 CR 2011 BP 2013  CR 2011 BP 2013 
Charges d’exploitation 353 849 352 685 Produits d’exploitation 321 155 325 610 
Services extérieurs 59 707 34 000 CROUS Montpellier 100 503 - 
Taxes et Impôts  6 000 Ville Montpellier 40 000 40 000 
Salaires et charges 117 040 115 000 Etat  148 645 
Dotations amortissements - 12 300 Universités de Montpellier 59 304  
- - - Ecoles et établissements 

enseignement supérieurs 
4706 5 730  

- - - Divers 4 928 - 
Total 530 596 519 985 Total 530 596 519 985 

 
Tableau d’attribution : 
 
Code Établissement public administratif FM Montant 
3671 CROUS M 20 000 € 

 TOTAL  20 000 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal: 
 
- De décider de l’affectation de la subvention telle que définie ci-dessus, sous réserve de signature de la 
convention de partenariat; 
- De prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 2013 sur les imputations budgétaires citées ci-dessus 
avec la nature 6574 pour un montant total de 20 000 € ; 
- D’approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
- D’autoriser Madame le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué à signer ces conventions et tout document relatif à 
cette affaire. 

 
  
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 23 juillet 2013 
 


